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(54) SUCEUR D’ASPIRATEUR ÉQUIPÉ D’UN CANAL D’ASPIRATION PRINCIPAL ET D’UN CANAL 
D’ASPIRATION SECONDAIRE

(57) Le suceur d’aspirateur (2) comprend une semel-
le (3) de forme sensiblement triangulaire et munie d’une
face inférieure (8), d’un canal d’aspiration principal (12)
s’étendant transversalement à une direction de déplace-
ment du suceur d’aspirateur (2), et d’un canal d’aspiration
secondaire (13) s’étendant sensiblement parallèlement
à la direction de déplacement et relié fluidiquement au
canal d’aspiration principal (12). La face inférieure (8) de
la semelle (3) comporte une partie avant (9) s’étendant

depuis un bord avant (12a) du canal d’aspiration principal
(12) jusqu’au voisinage d’une pointe avant (6) du suceur
d’aspirateur, la partie avant (9) de la face inférieure (8)
étant sensiblement plane et étant inclinée de telle sorte
que, lorsque la semelle (3) est disposée sur une surface
à nettoyer, la pointe avant (6) du suceur d’aspirateur (2)
est plus proche de la surface à nettoyer que le bord avant
(12a) du canal d’aspiration principal (12).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs équipés d’un suceur d’aspirateur, également
nommé tête de succion, permettant d’aspirer les pous-
sières et les déchets de faible granulométrie présents
sur une surface.

Etat de la technique

[0002] Les aspirateurs équipés d’un suceur d’aspira-
teur sont bien connus sur le marché, ceux-ci permettant
de nettoyer des surfaces par aspiration pour l’évacuation
des poussières et des déchets de faible granulométrie
reposant sur celles-ci. La surface à aspirer peut par
exemple être du carrelage, du parquet, du stratifié, de la
moquette ou un tapis.
[0003] Un suceur d’aspirateur comprend traditionnel-
lement un manchon de raccordement et une semelle mu-
nie d’une face inférieure et d’au moins un canal d’aspi-
ration communiquant avec le manchon de raccordement
et débouchant sur la face inférieure de la semelle. La
face inférieure de la semelle est destinée à être position-
née de manière attenante à la surface à aspirer durant
l’utilisation du suceur d’aspirateur.
[0004] Il est connu du document FR 2 980 353 une
semelle du suceur d’aspirateur ayant une forme sensi-
blement triangulaire et pourvue d’un canal d’aspiration
principal débouchant dans la face inférieure et s’étendant
selon une première direction d’extension qui est sensi-
blement transversale à une direction de déplacement du
suceur d’aspirateur, et d’un canal d’aspiration secondai-
re débouchant dans la face inférieure et s’étendant selon
une deuxième direction d’extension qui est sensiblement
parallèle à la direction de déplacement du suceur d’as-
pirateur, le canal d’aspiration secondaire étant relié flui-
diquement au canal d’aspiration principal.
[0005] En conditions d’utilisation d’un tel suceur d’as-
pirateur, une partie des déchets aspirés par le suceur
d’aspirateur suit le trajet formé par le canal d’aspiration
principal et est évacuée par un conduit d’aspiration dont
est pourvue la semelle, tandis qu’une autre partie des
déchets aspirés par le suceur d’aspirateur suit le canal
d’aspiration secondaire avant d’être évacuée également
par le conduit d’aspiration. Ainsi, la présence des canaux
d’aspiration principal et secondaire assure à un tel suceur
d’aspirateur une capacité d’aspiration améliorée par rap-
port aux suceurs de forme triangulaire dépourvus d’un
canal d’aspiration secondaire.
[0006] Cependant, l’efficacité d’aspiration d’un tel su-
ceur d’aspirateur, et notamment au niveau du canal d’as-
piration secondaire, peut parfois s’avérer insuffisante
pour assurer une aspiration de gros déchets (de l’ordre
de quelques grammes) lorsque l’aspirateur équipé d’un
tel suceur présente des débits d’aspiration relativement
faibles.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0008] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un suceur d’aspirateur de
structure fiable et économique, tout en garantissant des
performances d’aspiration améliorées.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne un
suceur d’aspirateur comprenant une semelle ayant une
forme sensiblement triangulaire et comprenant des pre-
mier et deuxième bords latéraux formant une pointe
avant du suceur d’aspirateur, la semelle étant munie
d’une face inférieure, d’un canal d’aspiration principal dé-
bouchant dans la face inférieure et s’étendant selon une
première direction d’extension qui est sensiblement
transversale, et par exemple sensiblement perpendicu-
laire, à une direction de déplacement du suceur d’aspi-
rateur, et d’un canal d’aspiration secondaire débouchant
dans la face inférieure et s’étendant selon une deuxième
direction d’extension qui est sensiblement parallèle à la
direction de déplacement du suceur d’aspirateur, le canal
d’aspiration secondaire étant relié fluidiquement au canal
d’aspiration principal, caractérisé en ce que la face infé-
rieure de la semelle comporte une partie avant s’étendant
depuis un bord avant du canal d’aspiration principal jus-
qu’au voisinage de la pointe avant du suceur d’aspira-
teur, et par exemple jusqu’à la pointe avant du suceur
d’aspirateur, la partie avant de la face inférieure étant
sensiblement plane et étant inclinée de telle sorte que,
lorsque la semelle est disposée sur une surface à net-
toyer, la pointe avant du suceur d’aspirateur est plus pro-
che de la surface à nettoyer que le bord avant du canal
d’aspiration principal.
[0010] Une telle configuration de la partie avant de la
face inférieure de la semelle a pour conséquence de ré-
duire la section de passage de l’écoulement d’air au ni-
veau de la pointe avant du suceur d’aspirateur, et donc
d’augmenter les vitesses d’écoulement d’air au niveau
de la pointe avant du suceur. Une telle augmentation des
vitesses d’aspiration au niveau de la pointe avant du su-
ceur améliore l’aspiration de gros déchets via le canal
d’aspiration secondaire et l’évacuation de ces déchets
vers le canal d’aspiration principal. Ainsi, le suceur d’as-
pirateur selon la présente invention présente une effica-
cité d’aspiration optimale, et donc des performances
d’aspiration améliorées.
[0011] Le suceur d’aspirateur peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie avant de la face inférieure est inclinée de telle sorte
que, lorsque la semelle est disposée sur une surface à
nettoyer, une extrémité avant de la face inférieure est
plus proche de la surface à nettoyer que le bord avant
du canal d’aspiration principal.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie avant de la face inférieure est inclinée par rapport
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à l’horizontale d’un angle d’inclinaison compris entre 1
et 6°, et de préférence entre 1 et 4°, lorsque la semelle
est disposée sur la surface à nettoyer.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie avant a une forme sensiblement triangulaire.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal d’aspiration secondaire comporte une portion d’ex-
trémité arrière débouchant dans le canal d’aspiration
principal et une portion d’extrémité avant débouchant à
proximité de la pointe avant du suceur d’aspirateur.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion d’extrémité arrière du canal d’aspiration secon-
daire débouche dans une portion centrale du canal d’as-
piration principal.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premier et deuxième bords latéraux de la semelle for-
ment un angle aigu.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal d’aspiration secondaire s’étend sur et débouche
dans la partie avant de la face inférieure.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal d’aspiration principal présente une hauteur qui di-
minue depuis une portion centrale du canal d’aspiration
principal et vers chacune des portions d’extrémité oppo-
sées du canal d’aspiration principal.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion d’extrémité avant du canal d’aspiration secondai-
re présente une hauteur qui diminue en direction de la
pointe avant du suceur d’aspirateur.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
semelle comporte un orifice d’aspiration débouchant
dans le canal d’aspiration principal, et par exemple dans
la partie centrale du canal d’aspiration principal.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
suceur d’aspirateur comporte en outre une partie de fixa-
tion à laquelle est destiné à être fixé un tube d’aspiration
d’un aspirateur, la partie de fixation étant montée pivo-
tante sur la semelle autour d’un axe de pivotement trans-
versal.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de pivotement transversal est sensiblement per-
pendiculaire à la direction de déplacement du suceur
d’aspirateur.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de fixation comporte un manchon de fixation relié
fluidiquement au canal d’aspiration principal et auquel
est destiné à être fixé le tube d’aspiration d’un aspirateur.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
semelle comporte un conduit d’aspiration comprenant
une première extrémité délimitant l’orifice d’aspiration,
et une deuxième extrémité destinée à être reliée fluidi-
quement au tube d’aspiration de l’aspirateur.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
deuxième extrémité du conduit d’aspiration est reliée flui-
diquement au manchon de fixation.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
suceur d’aspirateur comporte un conduit de liaison flexi-
ble reliant le conduit d’aspiration au manchon de fixation.

[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal d’aspiration secondaire comporte une partie de dé-
viation située au voisinage de l’orifice d’aspiration, la par-
tie de déviation étant configurée pour augmenter une vi-
tesse verticale d’un flux d’air s’écoulant au niveau de
l’orifice d’aspiration.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de déviation comprend un pan incliné qui est incliné
vers la surface à nettoyer dans un sens d’écoulement
d’air dans le canal d’aspiration secondaire, de sorte que
la section du canal d’aspiration secondaire soit diminuée.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
suceur d’aspirateur comprend une première brosse la-
térale s’étendant le long du premier bord latéral de la
semelle et une deuxième brosse latérale s’étendant le
long du deuxième bord latéral de la semelle.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième brosses latérales sont montées
fixes par rapport à la semelle.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
semelle comporte un bord arrière sensiblement perpen-
diculaire à la direction de déplacement du suceur d’as-
pirateur.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
suceur d’aspirateur comprend une brosse arrière s’éten-
dant le long du bord arrière de la semelle.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
suceur d’aspirateur comporte des roues de déplacement
destinées à rouler sur la surface à nettoyer. Avantageu-
sement, les roues de déplacement sont disposées de
chaque côté de la partie de fixation.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bord arrière du canal d’aspiration principal est sensible-
ment parallèle au bord avant du canal d’aspiration prin-
cipal.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
face inférieure de la semelle comporte une partie arrière
dans laquelle s’étend et débouche le canal d’aspiration
principal.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie arrière de la face inférieure est de forme sensible-
ment rectangulaire.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
face inférieure de la semelle comporte une nervure pé-
riphérique s’étendant à proximité et le long des premier
et deuxième bords latéraux.
[0039] La présente invention concerne en outre un as-
pirateur domestique comprenant un suceur d’aspirateur
selon la présente invention.

Brève description des figures

[0040] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemple
non limitatif, une forme d’exécution de ce suceur d’aspi-
rateur.
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Figures 1 et 2 sont des vues en perspective de des-
sus d’un suceur d’aspirateur selon la présente in-
vention.

Figure 3 est une vue en perspective de dessous du
suceur d’aspirateur de la figure 1.

Figure 4 est une vue en coupe longitudinale du su-
ceur d’aspirateur de la figure 1.

Figure 5 est une vue de côté du suceur d’aspirateur
de la figure 1.

Figure 6 est une vue de côté du suceur d’aspirateur
de la figure 1 dans laquelle les brosses ont été reti-
rées.

Description détaillée

[0041] Les figures 1 à 6 représentent un suceur d’as-
pirateur 2 comprenant une semelle 3, par exemple en
matière plastique, ayant une forme globalement triangu-
laire. La semelle 3 comprend des premier et deuxième
bords latéraux 4, 5 formant une pointe avant 6 du suceur
d’aspirateur 2, et un bord arrière 7 qui est sensiblement
perpendiculaire à une direction de déplacement D du su-
ceur d’aspirateur 2. De façon avantageuse, les premier
et deuxième bords latéraux 4, 5 de la semelle 3 forment
un angle aigu.
[0042] La semelle 3 est notamment munie d’une face
inférieure 8 comprenant une partie avant 9 qui est sen-
siblement plane et qui a une forme globalement triangu-
laire, et une partie arrière 11 qui a une forme globalement
rectangulaire.
[0043] La semelle 3 comporte en outre un canal d’as-
piration principal 12 s’étendant sur et débouchant dans
la partie arrière 11 de la face inférieure 8. Avantageuse-
ment, le canal d’aspiration principal 12 s’étend selon une
première direction d’extension D1 qui est transversale,
et par exemple sensiblement perpendiculaire, à la direc-
tion de déplacement D du suceur d’aspirateur 2.
[0044] Le canal d’aspiration principal 12 comporte un
bord avant 12a et un bord arrière 12b qui sont parallèles
l’un par rapport à l’autre. Ainsi, le canal d’aspiration prin-
cipal 12 présente avantageusement une forme globale-
ment rectangulaire.
[0045] De façon avantageuse, le canal d’aspiration
principal 12 présente une hauteur qui diminue depuis
une portion centrale du canal d’aspiration principal 12 et
vers chacune des portions d’extrémité opposées du ca-
nal d’aspiration principal 12.
[0046] La partie avant 9 de la face inférieure 8 s’étend
plus particulièrement depuis le bord avant 12a du canal
d’aspiration principal 12 jusqu’à la pointe avant 6 du su-
ceur d’aspirateur 2, et est avantageusement inclinée de
telle sorte que, lorsque la semelle 3 est disposée sur une
surface à nettoyer, la pointe avant 6 du suceur d’aspira-
teur 2 est plus proche de la surface à nettoyer que le

bord avant 12a du canal d’aspiration principal 12. La par-
tie avant 9 de la face inférieure 8 est inclinée par rapport
à l’horizontale d’un angle d’inclinaison compris par exem-
ple entre 1 et 6°, et avantageusement entre 1 et 4°, lors-
que la semelle 3 est disposée sur la surface à nettoyer.
[0047] La semelle 3 comporte également un canal
d’aspiration secondaire 13 s’étendant sur et débouchant
dans la partie avant 9 de la face inférieure 8. Avantageu-
sement, le canal d’aspiration secondaire 13 s’étend selon
une deuxième direction d’extension D2 qui est sensible-
ment parallèle à la direction de déplacement D du suceur
d’aspirateur 2. Le canal d’aspiration secondaire 13 com-
porte une portion d’extrémité arrière 13a débouchant
dans le canal d’aspiration principal 12, et plus particuliè-
rement dans la portion centrale du canal d’aspiration prin-
cipal 12, et une portion d’extrémité avant 13b débouchant
à proximité de la pointe avant 6 du suceur d’aspirateur.
[0048] De façon avantageuse, la portion d’extrémité
avant 13b du canal d’aspiration secondaire 13 présente
une hauteur qui diminue en direction de la pointe avant
6 du suceur d’aspirateur 2.
[0049] Le suceur d’aspirateur 2 comporte également
une partie de fixation 14 à laquelle est destiné à être fixé
un embout d’un tube d’aspiration 15 d’un aspirateur (non
illustré), le tube d’aspiration 15 pouvant être rigide ou
flexible et étant lui-même raccordé à un système d’aspi-
ration de l’aspirateur. Diverses variantes d’aspirateurs
existent déjà sur le marché et pourront être utilisées avec
le suceur d’aspirateur 2 selon l’invention ; ces variantes
étant connues de l’homme du métier, elles ne sont pas
détaillées dans la présente demande de brevet.
[0050] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de fixation 14 est montée pivotante sur
la semelle 3 autour d’un axe de pivotement transversal
A qui est sensiblement perpendiculaire à la direction de
déplacement D du suceur d’aspirateur 2. La partie de
fixation 14 comporte plus particulièrement un manchon
de fixation 14.1 auquel est destiné à être fixé le tube
d’aspiration 15, et deux branches 14.2 solidaires du man-
chon de fixation 14.1 et montées articulées sur la semelle
3.
[0051] Ainsi, la partie de fixation 14 peut basculer vers
l’arrière ou vers l’avant par rapport à la semelle 3, comme
l’illustrent respectivement les flèches F1 et F2 sur la fi-
gure 5.
[0052] La semelle 3 comporte de plus un conduit d’as-
piration 16 comprenant une première extrémité délimi-
tant un orifice d’aspiration 17 débouchant dans la partie
centrale du canal d’aspiration principal 12, et une deuxiè-
me extrémité reliée fluidiquement au manchon de fixation
14.1, par exemple par l’intermédiaire d’un conduit de
liaison flexible 18.
[0053] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le canal d’aspiration secondaire 13 comporte une
partie de déviation 19 située au voisinage de l’orifice d’as-
piration 17. La partie de déviation 19 est plus particuliè-
rement configurée pour augmenter une vitesse verticale
d’un flux d’air s’écoulant au niveau de l’orifice d’aspiration
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17. Avantageusement, la partie de déviation 19 com-
prend un pan incliné 21 qui est incliné vers la surface à
nettoyer dans un sens d’écoulement d’air dans le canal
d’aspiration secondaire 13, de sorte que la section de
passage du canal d’aspiration secondaire 13 soit dimi-
nuée, et une rampe aval 22 qui est inclinée à l’opposé
de la surface à nettoyer et qui relie le pan incliné 21 à
l’orifice d’aspiration 17.
[0054] Le suceur d’aspirateur 2 comprend en outre
deux roues de déplacement 23 destinées à rouler sur la
surface à nettoyer. Avantageusement, les roues de dé-
placement 23 sont disposées de chaque côté de la partie
de fixation 14. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, l’axe de pivotement transversal A est lé-
gèrement décalé vers l’avant vis-à-vis de l’axe de rotation
des roues de déplacement 23. On pourrait toutefois pré-
voir des variantes de suceur d’aspirateur 2 selon lesquel-
les l’axe de pivotement transversal A correspond sensi-
blement avec l’axe de rotation des roues de déplacement
23 ou est légèrement décalé vers le bas et/ou vers l’ar-
rière vis-à-vis de l’axe de rotation des roues de déplace-
ment 23.
[0055] Le suceur d’aspirateur 2 comprend de plus une
première brosse latérale 24 s’étendant le long du premier
bord latéral 4 de la semelle 3, une deuxième brosse la-
térale 25 s’étendant le long du deuxième bord latéral 5
de la semelle 3 et une brosse arrière 26 s’étendant le
long du bord arrière 7 de la semelle. Selon le mode de
réalisation représenté sur les figures, les première et
deuxième brosses latérales 24, 25 et la brosse arrière
26 sont montées fixes par rapport à la semelle 3.
[0056] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Suceur d’aspirateur (2) comprenant une semelle (3)
ayant une forme sensiblement triangulaire et com-
prenant des premier et deuxième bords latéraux (4,
5) formant une pointe avant (6) du suceur d’aspira-
teur (2), la semelle (3) étant munie d’une face infé-
rieure (8), d’un canal d’aspiration principal (12) dé-
bouchant dans la face inférieure (8) et s’étendant
selon une première direction d’extension (D1) qui
est sensiblement transversale à une direction de dé-
placement (D) du suceur d’aspirateur (2), et d’un ca-
nal d’aspiration secondaire (13) débouchant dans la
face inférieure (8) et s’étendant selon une deuxième
direction d’extension (D2) qui est sensiblement pa-
rallèle à la direction de déplacement (D) du suceur
d’aspirateur, le canal d’aspiration secondaire (13)
étant relié fluidiquement au canal d’aspiration prin-

cipal (12), la face inférieure (8) de la semelle (3) com-
portant une partie avant (9) s’étendant depuis un
bord avant (12a) du canal d’aspiration principal (12)
jusqu’au voisinage de la pointe avant (6) du suceur
d’aspirateur, caractérisé en ce que la partie avant
(9) de la face inférieure (8) étant sensiblement plane
et étant inclinée de telle sorte que, lorsque la semelle
(3) est disposée sur une surface à nettoyer, la pointe
avant (6) du suceur d’aspirateur (2) est plus proche
de la surface à nettoyer que le bord avant (12a) du
canal d’aspiration principal (12).

2. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 1,
dans lequel la partie avant (9) de la face inférieure
(8) est inclinée par rapport à l’horizontale d’un angle
d’inclinaison compris entre 1 et 6°, et de préférence
entre 1 et 4°, lorsque la semelle (3) est disposée sur
la surface à nettoyer.

3. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel la partie avant (9) a une forme sensi-
blement triangulaire.

4. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel le canal d’aspira-
tion secondaire (13) comporte une portion d’extré-
mité arrière (13a) débouchant dans le canal d’aspi-
ration principal (12) et une portion d’extrémité avant
(13b) débouchant à proximité de la pointe avant (6)
du suceur d’aspirateur (2).

5. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 4,
dans lequel la portion d’extrémité avant (13b) du ca-
nal d’aspiration secondaire (13) présente une hau-
teur qui diminue en direction de la pointe avant (6)
du suceur d’aspirateur (2).

6. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, lequel comporte en outre une
partie de fixation (14) à laquelle est destiné à être
fixé un tube d’aspiration (15) d’un aspirateur, la partie
de fixation (14) étant montée pivotante sur la semelle
(3) autour d’un axe de pivotement transversal (A).

7. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, lequel comprend une première
brosse latérale (24) s’étendant le long du premier
bord latéral (4) de la semelle (3) et une deuxième
brosse latérale (25) s’étendant le long du deuxième
bord latéral (5) de la semelle (3).

8. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel la face inférieure
(8) de la semelle (3) comporte une partie arrière (11)
dans laquelle s’étend et débouche le canal d’aspi-
ration principal (12).

9. Aspirateur domestique comprenant un suceur d’as-
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pirateur (2) selon l’une des revendications précéden-
tes.
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